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été signifié si aucune de ces deux parties n'a signifié le jugement
à l'autre.

La partie intimée peut à ce moment-là relever appel provoqué
même contre la partie qui lui a signifié le jugement puisqu'aux
termes de l'article 550 NCPC un appel provoqué peut être forméen
tout état de cause.

Cependant, il est vrai que, lorsqu'il n'y a que deux parties au
procès, le certificat de non-appel peut apporter selon la pratique des
greffes de cour d'appel une certaine sécurité, qui n'est cependant
jamais absolue en raison de la possibilité qui existe toujours de faire
annuler l'acte de signification.

Dans une précédente chronique (Pour obtenir un certificat de
non-appel, faut-il avoir signifié le jugement à toutes les parties?,
D. 2002, Chrono p. 2947), nous avions déjà indiqué pourquoi
l'exigence par les greffes de tous les actes de signification était non
seulement contraire aux textes, mais au surplus n'apportait aucune
sécurité aux justiciables:

Avec juste raison, le délégataire du premier président de
Rennes a admis que la délivrance du certificat de non-appel
n'était soumise à aucune autre condition que l'absence d'appel
interjeté à l'encontre de la décision concernée au moment de la
délivrance du certificat.

. Ila considéré à juste titre qu'il n'appartenait pas notamment au
greffier, faute de dispositions légales, de rechercher par rapproche-
ment avec les actes de notification si le délai d'appel était expiré et
si la décision concernée était devenue exécutoire.

.La délivrance du certificat de non-appel est en effet régie par le
seul article 505 NCPC (<<toute partie peut se faire délivrer par le
secrétaire de la juridiction devant laquelle le recours pouvait être
formé un certificat attestant l'absence d'opposition, d'appel ou de
pourvoi en cassation ou indiquant la date du recours s'il en a été
formé un»).

Cela peut aboutir parfois pour un greffe à délivrer un certificat de
non-appel avant l'expiration du délai d'appel, qu'il n'est pas à même

de connaître puisque le texte n'exige pas la présentation de l'acte
de signification.

Mais, il est évident que ce certificat, s'il était demandé avant
l'expiration du délai d'appel, ne pourrait être utilisé pour l'exécu-
tion sauf à l'avQcat et à l'huissier à engager leur responsabilité.

Pour justifier leur pratique, les greffes ne peuvent se prévaloir de
l'article 504 NCPC qui ne fait que définir les divers cas dans les-
quels une décision est exécutoire (<<lapreuve du caractère exécutoire
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ressort du jugement lorsque celui-ci n'est susceptible d'aucun
recours suspensif ou qu'il bénéficie de l'exécution provisoire. Dans

- les .àutres.ca$, cette prel.{]Jerésulte: . .

- soit de l'acquiescement de la partie condamnée,
- soit de la notification de la décision et d'un certificat permet-

tant d'établir, par rapprochement avec cette notification, l'absence,
dans le délai, d'une opposition, d'un appel, ou d'un pourvoi en
cassation lorsque le pourvoi .est suspensif»).

Les articles 504 et505 sont en effet totalement indépen,dants l'un
de l'autre.

Le délégataire du premier président a fixé des limites au rôle du
greffier en rappelaI1t qu'aucune disposition légale ne lui donnait
mission «de rechercherpar rapprochement avec les actes de noti-
fication si le délai d'appel était expiré et si la décision concernée
était devenue exécutoire». .'.

.

Il a rappelé égalèment la seule condition exigée par l'article
505 pour la délivrance du certificat: l'absence à la date de son
établissement ci'appel interjeté à l'encontre de la décision concernée
par quelque partie que ce soit. -

Mais, il a refusé d'ordonner au greffe de délivrer un certificat de
non~appellimité entre deux parties en rappelant qùe le certificat de
non-appel atteste' l'absence de tout appel formé àl'encoIitre d'une
décision à la date d'établissement du' certificat.

I.;!Uiicle 505 NCPC est en effet rédigé dans des termes généraux.

Il appartient donc au greffier de certifier uniquement l'absence
d'appel formé à l'encontre d'une décision et non pas vis-à~vis de
telle ou telle partie à cette décision.

I.;ordonnance précitée donne un coup d'arrêt à la pratique de
nombreux greffes qui se sont arrogés le droit de vérifier pour
délivrer un. certificat de non-appel le caractère exécutoire de la
décision et cela àlasuite d'une mauvaise interprétation faite par
eux des textes.

Or, il relève de la responsabilité des avocats et également des
spécialistes de l'exécution, que sont les.huissiers, de vérifier avant
de procéder à l'exécution d'une décision son caractère exécutoire
en rapprochant k certificat de non-appel délivré par le greffe
et l'acte de signification de la décision à la partie qui fait l'objet
de l'exécution.

. . .

Si une- erreur venait cependant à être commise, il resterait au
jlisticiable victime de cette erreur la pOssibilitéde la faire constaterpar
le juge de l'exécution pour obtenir la mainlevéede la mesure d'exé-
cution dont il fait l'objet, et ce, faute de titre exécutoire régulier. .
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